
Pays OUT :

De nos jours, les actes homosexuels sont encore passibles de peine de mort dans 
huit pays : Afghanistan, Arabie saoudite, Iran, Nord du Nigeria, Mauritanie, Soudan et 
Yémen, Tchétchénie. L’homosexualité est toujours punie d’emprisonnement (de quelques 
mois à la perpétuité), de sévices corporels, de déportation ou de travaux forcés dans une 
soixantaine de pays dont : Algérie, Arménie, Bangladesh, Botswana, Cameroun, 
Émirats arabes unis, Équateur, Éthiopie, Îles Fidji,Guyane, Jamaïque, Kenya, Libye, 
Malaisie, Maroc, Mozambique, Nicaragua, Nigeria, Oman, Pakistan, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Sri Lanka, Syrie, Tanzanie, Togo, Zambie…
Certains pays répriment indirectement l’homosexualité (interdiction de soutien pour 
des associations, licenciement, etc.) ou la discriminent: Grèce…
Le 21 janvier 2009, les députés nigérians votent à l’unanimité un projet de loi interdisant 
le mariage ou toute autre forme d’union entre deux personnes du même sexe.

Pays IN :

Afrique - Des lesbiennes parents légaux - La Cour constitutionnelle sud-africaine, la 
plus haute instance judiciaire du pays, a reconnu, vendredi 28 mars 2003, un couple 
de lesbiennes comme parents légaux de jumelles dont la naissance a été obtenue 
grâce à une insémination artificielle. Ce jugement constitue une première mondiale. –

Au Canada, le mariage entre conjoints de même sexe est légal sur l’ensemble du 
territoire canadien, depuis juillet 2005. 

En 2005, c’est toute l’Argentine qui reconnaît l’union civile pour les couples homosexuels.

Le 1er avril 2009, La Suède accorde le droit au mariage aux homosexuels par un vote 
parlementaire massivement favorable (261 pour et 22 contre). Le pays avait déjà 
autorisé les unions homosexuelles depuis 1990 et l’adoption en 2002. 

Le 3 avril 2009, l’Iowa devient le troisième état américain à légaliser le mariage homo-
sexuel. 

Le 8 avril 2009, le Vermont devient le quatrième état américain à légaliser le mariage 
homosexuel civil, cinq jours après l’Iowa. 
Le 20 avril 2009, le Parlement hongrois adopte la loi créant un partenariat civil pour les 
couples de même sexe.
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CITATIONS OUT :

Dans une lettre adressée en 1986 aux évêques de l’Église catholique, le cardinal  Ratzinger, 
aujourd’hui devenu pape sous le nom de Benoît XVI, décrivait l’homosexualité comme un 
« mal moral », « un désordre objectif qui est contraire à la sagesse créatrice de Dieu ». 
Mgr Ratzinger recommandait qu’un « souci spécial devrait être porté sur les personnes de cette 
condition, de peur qu’ils soient menés à croire que l’activité homosexuelle est une option morale-
ment acceptable ».

En juillet 1992, le Vatican envoie une lettre aux évêques américains signée par le cardinal Ratzinger, 
dans laquelle les discriminations envers les homosexuels sont justifiées dans certains domaines : 
Le droit à l’adoption, les homosexuels dans l’armée, l’homosexualité des enseignants. Ratzinger 
soutient que tenir compte de l’orientation sexuelle n’est pas « injuste ». Poursuivant le 
raisonnement, il n’hésite pas à affirmer qu’en demandant des droits, les gays et les lesbiennes 
encourageraient les violences homophobes. « Ni l’Église ni la société ne devraient être étonnées 
quand les réactions irrationnelles et violentes augmentent » [28].

En France, où les couples homosexuels ne sont reconnus que par le PACS, les propos homophobes 
publics sont fréquents. En 1998, les débats sur le PACS à l’Assemblée nationale seront prétextes à 
certaines répliques : « Il n’y a qu’à les stériliser »[34], « Ça tourne à la zoophilie ! » [35]. D’une manière 
similaire, Emmanuel Hamel a, en séance de lecture au Sénat lors des discussions sur le PACS, 
déclaré, entre autres, que l’acronyme PACS signifiait « Pacte de contamination sidaïque » [36].

Le 5 octobre 2004, l’Italien Rocco Buttiglione, commissaire européen désigné à la justice et aux 
affaires intérieures, déclarait que l’homosexualité était un « péché » [39].

Le député UMP du Nord Christian Vanneste avait dit dans La Voix du Nord du 26 janvier 2005 que 
l’homosexualité était « une menace pour l’humanité », reprenant ainsi un élément de son interven-
tion de décembre 2004 à l’Assemblée Nationale où il s’était basé, d’un point de vue strictement 
philosophique, sur l’impératif catégorique de Kant pour dire que « l’homosexualité était un 
comportement », et que « ce comportement était inférieur à l’hétérosexualité ». 

Parmi ses citations : « Je n’ai parlé que d’infériorité morale et sociale du comportement homosexuel 
par rapport au comportement hétérosexuel qui conduit au mariage et à la procréation » ou encore 
«  l’homosexualité est acquise, elle peut aussi être rééduquée ». [41] 

Il fut d’abord condamné suite à ces propos avant d’être blanchi par la Cour de cassation.

CITATION IN :

« Aujourd’hui, le simple exemple de la non-conformité, le simple refus de plier le genou devant la 
coutume est en soi un véritable service. Justement parce que la tyrannie de l’opinion est telle qu’elle 
fait de l’excentricité une honte, il est souhaitable, pour ouvrir une brèche dans cette tyrannie, que les 
gens soient excentriques.»

John Stuart Mill
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